
 
 
 
 

PROJET ARRETE
Arrêté du xx relatif aux prescriptions générales ap plicables aux installations de 

stockage de déchets inertes au titre de la rubrique  n°2760-4 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’envi ronnement

 
NOR: 

 
 
 
Publics concernés : exploitants d'installations  de stockage de déchets inertes relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2760-4.
Objet : création des prescriptions techniques générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2760-4 relatives à la 
protection de l'environnement pour l'exploitation de telles installations.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication pour les 
nouvelles installations et selon les prescriptions précisées à l’article 1 pour les installations 
existantes. 
Notice : ces règles et prescriptions déterminent les mesures propres à prévenir et à 
réduire les risques d'accident ou de pollution ainsi que les conditions d'insertion dans 
l’environnement et de réaménagement du site après arrêt de l’exploitation.
Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance 
( http://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
 
Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

Vu la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;
 
Vu la directive n° 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge 
de déchets ;
 
Vu la décision n° 2003/33/CE du Conseil du 19 décembre 2002 établissant des critères et 
des procédures d’admission des déchets dans les décharges conformément à l’article 16 
et à l’annexe II de la directive n° 1999/31/CE ;
 
Vu la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 
relative aux déchets et abrogeant certaines directives ;
 
Vu le code de l’environnement, et notamment l’article L. 541-30-1, les articles R. 512-46-1 
à R. 512-46-30;
 
Vu le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 modifié relatif aux produits contenant de 
l’amiante ;
 
Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi de déchets 
dangereux mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ;



Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
ICPE et aux normes de référence ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des 
introductions de polluants dans les eaux souterraines 

Vu l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 
541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement

Vu l’arrêté du XX relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les 
installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et 2760-4 de la nomenclature des 
installations classées 

Vu l’avis des organisations professionnelles intéressées ;
 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du XX,
 
Arrête : 
 
Article 1  
 
Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations de stockage de 
déchets inertes soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2760-4.
A l'exclusion des articles 3, 4, 5, 10, l’alinéa III de l’article 17, les articles 27 ,28 ,30, 31 ,
32 ,34, 36 et 46 qui ne sont pas applicables aux installations existantes, les dispositions 
du présent arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2015. 
Ces dispositions s’appliquent sans préjudice :
-de prescriptions particulières dont peut être assorti l’arrêté d’enregistrement dans les 
conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l’environnement.
-des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres documents d'orientation et 
de planification approuvés.

Article 2  
 
 Au sens du présent arrêté, on entend par :
 
« Déchets inertes » :  un déchet visé par l’arrêté du 06 juillet 2011.

« Eaux pluviales non polluées (EPnp) » : eaux météoriques n'étant pas en contact avec 
des secteurs imperméabilisés susceptibles d'être pollués ou avec des fumées 
industrielles. Sauf configuration spéciale, les eaux de toitures peuvent être considérées 
comme eaux pluviales non polluées.

« Eaux résiduaires » : effluents liquides susceptibles d'être pollués (notamment EPp) 
rejetés du site vers un exutoire extérieur au site. 

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés 
du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit 
généré par l'installation). 



« Zone de mélange » : zone adjacente au point de rejet des eaux où les concentrations 
d'un ou de plusieurs polluants peuvent dépasser les normes de qualité environnementale. 
Cette zone est proportionnée et limitée à la proximité du point de rejet et ne compromet 
pas le respect des normes de qualité environnementale sur le reste de la masse d'eau.

« Installation de stockage de déchets inertes » : installation de dépôt de déchets inertes 
par  dépôt  sur  la  terre,  hors  zone  d’aquifère,  de  manière  temporaire  ou  définitive,  à 
l’exclusion des installations de dépôt de déchets où :

– les déchets sont entreposés pour une durée inférieure à trois ans afin de permettre 
leur préparation à un transport en vue d’une valorisation dans un endroit différent,

–  les déchets sont entreposés pour une durée inférieure à un an avant leur transport 
sur un lieu de stockage définitif.

« Zone d’aquifère » : espace occupé par une formation géologique contenant de l’eau de 
façon temporaire ou permanente.

TITRE IER : DISPOSITIONS GENERALES  

Article 3  

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 
documents joints à la demande d'enregistrement établie en conformité avec les articles 
R.512-46-1 à R. 512-46-7 du code de l’environnement.
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la 
conception, la construction et l'exploitation de l'installation afin de respecter les 
prescriptions du présent arrêté.

Article 4

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
― une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ;
― le dossier d'enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées 
à l'installation ;
― l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à 
l'installation ;
― le type de déchets inertes admissibles sur le site, il utilise pour cela les libellés et codes 
de l’annexe II à l’article R. 541-8 du code de l’environnement ;
― les différents documents prévus par le présent arrêté.

Article 5

Les zones de stockage sont, à la date de délivrance de l'arrêté préfectoral, implantées et 
visualisables à une distance d'éloignement de :

– 20 mètres des constructions à usage d'habitation, des établissements destinés à 
recevoir des personnes du public, des zones destinées à l’habitation ou des 
captages d’eau ;

– 10 mètres des voies d'eau, voies ferrées ou voie de communication routières.



En cas d’impossibilité technique de respecter ces distances, l’exploitant proposera des 
mesures alternatives permettant d’assurer un niveau de sécurité des tiers équivalent.

Article 6

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans 
le paysage, notamment pour améliorer l'intégration paysagère des stocks de grande 
hauteur.
L'ensemble de l’installation est maintenu propre et entretenu en permanence. Les locaux 
sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de poussières.Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, 
sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les limites du périmètre intérieur 
sont régulièrement débroussaillées et nettoyées. 

Les opérations de nettoyage doivent être conduites en limitant au maximum l'envol des 
poussières. 

Article 7

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules sont prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées des écrans de 
végétation sont mis en place, si cela est possible.

Article 8

Les  déchets  en  transit  sont  préférentiellement  acheminés  par  voie  d'eau  ou  par  voie 
ferrée.

L'exploitant récapitule dans une notice, disponible sur site, les mesures mises en œuvre 
pour  réduire  l'impact  sur  l'environnement  des  opérations  de  transport,  entreposage, 
manipulation ou transvasement de déchets (circulation, envol de poussières, bruit, etc.) 
conformément aux titres V et VI du présent arrêté. Y sont également précisés :

―  les modalités d'approvisionnement et d'expédition (itinéraires, horaires,  matériels de 
transport  utilisés,  limitation  des  vitesses  sur  le  site  en  fonction  des  conditions 
météorologiques, etc.) ainsi que les techniques d'exploitation et aménagements ;

― la liste des pistes revêtues ;

― les dispositions prises en matière d'arrosage des pistes ;

―  les  éléments  technico-économiques  justifiant  l'impossibilité  d'utiliser  les  voies  de 
transport mentionnées ci-dessus.



TITRE II : DISPOSITIONS DE SECURITE

Article 9

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant, ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 
dangers et inconvénients que l'exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident ou d'accident. Les 
personnes autorisées sur site sont nommément identifiées dans un liste disponible sur 
site. 

Article 10

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. L'exploitant identifie sur une liste les produits dangereux, leur 
nature, la quantité maximale détenue, les risques des ces produits dangereux, grâce aux 
fiches de données de sécurité et sur un plan leur localisation sur le site. Ces documents 
sont disponibles sur le site. Les récipients portent en caractères lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la législation relative à 
l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

Article 11

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents 
pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique 
des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement repérées, 
entretenues et contrôlées. 

Article 12

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès à l'installation pour permettre 
l'intervention des services d'incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la 
voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour 
permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre.

Article 13

Des extincteurs sont répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les 
aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles.
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle 
que soit la température de l’installation et notamment en période de gel. L’exploitant 
s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. Le registre de vérification 
périodique et de maintenance sont disponibles sur site.

TITRE III : CONDITIONS D’ADMISSION DES DECHETS
 



Article 14

Les conditions d’admission des déchets sont fixées par l’arrêté du [XX relatif aux 
conditions d’admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 
2515, 2516 , 2517 et 2760-4 de la nomenclature des installations classées].

TITRE IV : PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIO NS 

Article 15
 
Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel.
Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal 
ou dégradé.
Les préposés à la surveillance et à l'entretien des installations sont formés à la conduite à 
tenir en cas d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte 
contre l'incendie.

Article 16
 
I. ― Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
réalisé à l’abri des eaux météoriques et associé à une capacité de rétention adaptée au 
volume des récipients. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe.
III. ― Rétention et confinement.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon 
à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local.
Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas 
d'impossibilité, traitées conformément aux dispositions du présent arrêté.

Article 17

Dans le cas où l'exploitation de l'installation entraînerait accidentellement l'émission 
directe ou indirecte de polluants figurant aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé 
(en cas d’entrée sur site de déchets non inertes par exemple), une surveillance est mise 
en place afin de vérifier que l'introduction des ces polluants dans les eaux souterraines 
n'entraîne pas de dégradation ou de tendances à la hausse significatives et durables des 
concentrations de polluants dans les eaux souterraines.

TITRE V : REGLES D’EXPLOITATION DU SITE  

Article 18

L’installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre accès au site. 
Ses entrées sont équipées de portails fermés à clé en dehors des heures d’ouverture. Son 
accès est interdit à toute personne étrangère à l’exploitation. Un seul accès principal est 
aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant 



être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 
 
Article 19
 
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse pas être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité.

Article 20

Il est interdit de procéder au brûlage de déchets sur le site de l’installation de stockage. 

Article 21

L’organisation du stockage des déchets assure la stabilité de la masse des déchets, en 
particulier évite les glissements.

Elle est réalisée par zones peu étendues et en hauteur pour limiter, en cours 
d’exploitation, la superficie soumise aux intempéries, mais aussi pour permettre un 
réaménagement progressif et coordonné du site selon un phasage proposé par l’exploitant 
et repris dans le dossier d’enregistrement. 
 
Article 22

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
nécessaires pour présenter les différentes phases d‘exploitation du site. 

Article 23

L’exploitant prévoit des bennes de tri spécifiques aux flux indésirables sur l’installation qui 
sont écartés dès leur identification. L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement 
la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des 
filières spécifiques. Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, 
dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un lessivage 
par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets indésirables dans son registre 
conformément à l’arrêté du 20 mai 2014. 
 
Article 24

Un panneau de signalisation et d’information est placé à proximité immédiate de l’entrée 
principale, sur lequel sont notés :

― l’identification de l’installation de stockage ;
― le numéro et la date de l’arrêté préfectoral d’autorisation ;
― la raison sociale et l’adresse de l’exploitant ;
― les jours et heures d’ouverture ;
― la mention : « interdiction d’accès à toute personne non autorisée » ;
― le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services 
départementaux d’incendie et de secours.

Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables. 
 



Article 25

L’exploitant déclare chaque année au ministre chargé de l’environnement les données 
mentionnées en annexe.
 
L’exploitant effectue cette déclaration pour ce qui concerne les données d’une année, 
avant le 1er avril de l’année suivante si elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 
mars si elle est faite par écrit. La déclaration de l’année n-1 doit être tenue sur site à  
disposition des l’inspection des installations classées. 

TITRE VI :SURVEILLANCE DES EMISSIONS

Article 26

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les 
conditions fixées aux articles 17 et 41. Ce document est disponible sur site. Les mesures 
sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Les résultats des 
mesures des émissions des cinq dernières années sont tenus à disposition de l’inspection 
des installations classées.
Les méthodes de mesure, de prélèvement et d'analyse de référence en vigueur sont 
fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé ou, le cas échéant, selon les normes 
réglementaires en vigueur.
Au moins une fois par an, les mesures portant sur les rejets des effluents liquides et des 
poussières sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des 
installations classées.
L'inspection des installations classées peut prescrire tout prélèvement ou contrôle qu'elle 
pourrait juger nécessaire pour la protection de l'environnement. Les frais y afférents sont 
alors à la charge de l'exploitant.

SECTION I : ÉMISSION DANS L’EAU

Article 27

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement.
Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou 
celles revues à la baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les 
objectifs présentés à l'alinéa ci-dessus.
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu.
La conception et l'exploitation des installations permettent de limiter les débits d'eau et les 
flux polluants.

Article 28

L'utilisation des eaux pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés de 
nettoyage des installations et d'arrosage des pistes. Afin de limiter et de réduire le plus 
possible la consommation d'eau, des dispositifs de brumisation d'eau ou équivalents sont 
privilégiés chaque fois que possible.
Les eaux d'arrosage des pistes non revêtues et les eaux d'arrosage des stockages sont 
réutilisées chaque fois que possible.



Article 29

La collecte des effluents s'effectue par deux types d'ouvrages indépendants : les fossés 
de drainage pour les eaux pluviales non polluées et les réseaux étanches (tuyauteries) 
pour les autres effluents. Ces ouvrages sont représentés sur un plan disponible sur site.
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas 
accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise.
Le plan des ouvrages de collecte des effluents fait apparaître les types d'ouvrages (fossés 
ou tuyauteries), les secteurs collectés, le sens d'écoulement, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques, etc. Il est tenu à disposition de l’inspection des installations classées, daté 
et mis à jour en tant que de besoin. 

Article 30

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible.
Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu 
récepteur et une minimisation de la zone de mélange.
Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant 
que possible la perturbation apportée au milieu récepteur aux abords du point de rejet, en 
fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas 
gêner la navigation.

Article 31

Les eaux pluviales non polluées sont drainées par des fossés. La circulation des engins 
ne pollue pas les eaux de ces fossés.
Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol.
Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et 
d'entretien des véhicules sont considérées comme des eaux pluviales polluées.
Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation revêtues, 
aires de stationnement ou autres surfaces imperméables sont collectées spécifiquement 
et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence.

Article 32

Les rejets directs ou indirects d'eau résiduaires vers les eaux souterraines sont interdits.

Article 33

La dilution des effluents est interdite.

Article 34

Les prescriptions du présent article s'appliquent uniquement aux rejets directs au milieu 
naturel. 
Le pH des effluents rejetés est compris entre 5,5 et 8,5.
La modification de couleur du milieu récepteur (cours d'eau, lac, étang, canal), mesurée 
en un point représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt/l.
Pour les eaux réceptrices, les rejets n'induisent pas:
― un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6-9 pour les eaux salmonicoles, 
cyprinicoles et pour les eaux de baignade ; 6,5-8,5 pour les eaux destinées à la production 



alimentaire et 7-9 pour les eaux conchylicoles ;
― un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation 
supérieure à 10 % de la salinité pour les eaux conchylicoles.

Article 35

Les eaux pluviales polluées (EPp) rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites 
de concentration suivantes :
― MEST : 35 mg/l ;
― DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l ;
― hydrocarbures totaux : 10 mg/l.
Pour chacun de ces polluants, le flux maximal journalier est précisé dans le dossier de 
demande d'enregistrement.
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double 
de la valeur limite prescrite.

La mesure des eaux pluviales polluées (EPp) est réalisée selon la fréquence indiquée 
dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d'un échantillon 
prélevé sur une durée de vingt-quatre heures proportionnellement au débit.

POLLUANTS FRÉQUENCE

DCO (sur effluent 
non décanté).
Matières en 
suspension 
totales.
Hydrocarbures 
totaux.

Pour les EPp déversées dans une station d'épuration :
― la fréquence des prélèvements et analyses est au minimum 
annuelle. Le premier contrôle est réalisé dans les six premiers mois de 
fonctionnement de l'installation.
Pour les EPp déversées dans le milieu naturel :
― la fréquence des prélèvements et analyses est au minimum 
semestrielle ;
― si pendant une période d'au moins douze mois continus, les 
résultats des analyses semestrielles sont inférieurs aux valeurs 
prévues à l'article 34, la fréquence des prélèvements et analyses 
pourra être au minimum annuelle ;
― si un résultat d'une analyse est supérieur à un des paramètres visés 
à l'article 34, la fréquence des prélèvements et analyses devra être de 
nouveau au minimum semestrielle pendant douze mois continus.

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées.

Article 36

Les installations de traitement des effluents sont conçues et exploitées de manière à faire 
face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter. Les 
principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 
périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé et conservés dans le dossier d'exploitation pendant cinq années.
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 
périodiquement. 

Article 37



L'épandage des boues, déchets ou effluents venant de l’installation de traitement des 
effluents est interdit.

SECTION II :ÉMISSION DANS L’AIR

Article 38

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à 
l'origine d'émission de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la 
santé et à la sécurité publiques et ce, même en période d'inactivité. 
Les déchets non dangereux inertes stockés sont humidifiés pour empêcher les envols de 
poussières par temps sec et lorsque la vitesse du vent le nécessite.

Article 39

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de 
poussières.
Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure 
sont installés et exploités sont décrits dans une notice disponible sur site. Un point 
permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est 
prévu.
Les exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte 
des mesures de retombées de poussières peuvent être dispensés de cette obligation si le 
réseau existant permet de surveiller correctement les effets de leurs rejets.
L’exploitant dispose sur site d’une rose des vents qui permet de visualiser la répartition et 
la vitesse moyennes des vents calculées à partir des données enregistrées dans la station 
météorologique la plus proche sur au moins deux années consécutives. La rose des vents 
est maintenue à la disposition de l'inspection des installations classées.

Article 40

Les méthodes de mesures, de prélèvements et d'analyse de référence en vigueur sont 
fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé.
L'exploitant met en place un réseau permettant de mesurer le suivi des retombées de 
poussières dans l'environnement. Ce suivi se fera selon les normes en vigueur par la 
méthode des jauges de retombées et en cas de difficultés, par la méthode des plaquettes 
de dépôt. La concentration en poussières de l'air ambiant à plus de 5 mètres de 
l'installation ne dépasse pas 5 % du bruit de fond en poussières.

Article 41

L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection des installations classées un bilan des 
résultats de mesures de retombées de poussières, avec ses commentaires, qui tiennent 
notamment compte des évolutions significatives des valeurs mesurées, des niveaux de 
production, des superficies susceptibles d'émettre des poussières et des conditions 
météorologiques lors des mesures.
La fréquence des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle. 
Cette périodicité peut être aménagée en fonction des conditions climatiques locales.

SECTION III :BRUIT ET VIBRATIONS



Article 42

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à 
l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci et les bruits 
émis par les installations sont réduits au maximum.
La livraison de déchets se fait en période diurne, sauf autorisation préfectorale spécifique.

Article 43

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation 
permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence 
réglementée. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. Une mesure du 
niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une 
personne ou un organisme qualifié en limite de propriété et de zone à émergence 
réglementée. Les mesures d'émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie 
en annexe II de l’arrêté du 10 décembre 2013 relatif relatif aux prescriptions générales 
applicables aux stations de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux 
inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant du régime de l'enregistrement 
au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement.

Sous réserve de dispositions plus contraignantes définies dans les documents 
d'urbanisme ou de plans de prévention du bruit, les émissions sonores de l'installation ne 
sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 1 suivant :

Tableau 1. ― Niveaux d'émergence

NIVEAU DE BRUIT 
AMBIANT EXISTANT

dans les zones à 
émergence réglementée

(incluant le bruit de 
l'installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
POUR LA PÉRIODE

allant de 7 heures à 22 
heures,

sauf dimanches et jours 
fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
POUR LA PÉRIODE

allant de 22 heures à 7 
heures

ainsi que les dimanches et 
jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la 
période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 
limite.
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée, de manière 
établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies 
au point 1.9 de l'annexe II de l’arrêté pré-cité.

Article 44



Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 
sonores.
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

TITRE VII : DECHETS

Article 45

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux déchets inertes reçus par 
l'installation.

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions 
propres à garantir la préservation des intérêts visés aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du 
code de l'environnement.

Article 46

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.
La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas un lot normal d'expédition 
vers l'installation de valorisation ou d'élimination.
L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets dangereux dans son registre 
conformément à l’arrêté du 20 mai 2014. Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2005 
susvisé il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet des déchets dangereux à un tiers.

TITRE VIII : REAMENAGEMENT DU SITE APRES EXPLOITATI ON 

Article 47

L’exploitant tient à disposition des inspecteurs des installations classées un rapport 
détaillé de la remise en état du site précisant la nature et les épaisseurs des différentes 
couches de recouvrement et tous les aménagements à créer et les caractéristiques que le 
stockage de déchet doit respecter (compacité, nature et quantité des différents 
végétaux, infrastructures...). La rapport contient aussi un accord du propriétaire du site si 
l’exploitant n’est pas le propriétaire et du maire de la commune d’implantation du site. La 
remise en état du site est conforme à ce rapport. 

Article 48

Une couverture finale est mise en place à la fin de l’exploitation de chacune des tranches 
issues du phasage proposé par l’exploitant et repris dans l’autorisation préfectorale 



d’exploiter. Son modelé permet la résorption et l’évacuation des eaux pluviales 
compatibles avec les obligations édictées aux articles 640 et 641 du code civil. La 
géométrie en plan, l’épaisseur et la nature de chaque couverture sont précisées dans le 
plan d’exploitation du site.

Les aménagements sont effectués en fonction de l’usage ultérieur prévu du site, et 
notamment ceux mentionnés dans les documents d’urbanisme opposables aux tiers. Dans 
tous les cas, l’aménagement du site après exploitation prend en compte l’aspect paysager.
L’aménagement ne peut pas comporter de création de plan d’eau qui entraîne la mise en 
contact des déchets stockés avec de l’eau. 

Article 49

A la fin de l’exploitation, l’exploitant fournit au préfet du département dans lequel est située 
l’installation un plan topographique du site de stockage à l’échelle 1/500 qui présente 
l’ensemble des aménagements du site. 
Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d’implantation de 
l’installation, et au propriétaire du terrain si l’exploitant n’est pas le propriétaire. 

TITRE IX : DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 50

L’arrêté du 28 octobre 2010 relatif aux installations de stockage de déchets inertes est 
abrogé.

Article 51

La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 



 A N N E X E 
 
MODÈLE DE DÉCLARATION ANNUELLE
 
PRÉVUE À L’ARTICLE 25
 Nom de l’exploitant  

 Adresse du siège social  

 Nom de l’installation  

 Nom du propriétaire de l’installation  

 Adresse du site de l’installation  

 N° SIRET  

 Code APE  

 Capacité restante au terme de l’année de référence relative aux autres 
déchets inertes (en tonnes)
 Année concernée par la déclaration  

Eléments d’information sur l’exploitation de l’installation de stockage pendant l’année 
écoulée :
 

LIBELLÉ ET CODE DU DÉCHET
 (annexe II à l’article R. 541-8 du code de 

l’environnement)

QUANTITÉ ADMISE (*)
 exprimée en tonnes

Code Libellé Déchets originaires du 
département

où est localisée 
l’installation

Déchets originaires
d’autres provenances 

géographiques

    

(*) La quantité admise, exprimée en 
tonnes, est celle mesurée à l’entrée de 
l’installation ou, à défaut, estimée à 
partir du volume des chargements admis 
pendant la période de référence, en 
retenant une masse volumique de 1,8 
tonne par mètre cube de déchets.
  
Date :
 
Nom et qualité : 
 
Signature  
  

Fait à Paris, le XX. 
 
Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale 
de la prévention des risques, 
B. BLANC


